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REVERSION DE LA RETRAITE DU CONCUBIN

Par CHRIS78, le 20/04/2009 à 16:20

Bonjour,

Je vis en concubinage depuis 25 ans et je voudrais savoir si en cas de décès de mon
concubin, j'ai droit à la reversion de sa retraite.
Merci.

Par ardendu56, le 20/04/2009 à 20:02

CHRIS78, bonsoir

la loi impose [fluo]d'avoir été marié avec l'assuré[/fluo], car cette pension n'est pas attribuée à
un concubin ou à un partenaire pacsé.

Désolée.
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